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URBANIS Le 17/09/2025

OPAH CCACVI

PROPRIETAIRE OCCUPANT

ELNE

ELNE

TOTAL SUBVENTIONS COMMUNE 217 €

Demande de paiement
Date de dépôt : 17/9/2025 Référent : M. MAURANYAPIN

Nom du demandeur : BERY GISELE

Adresse des travaux : 14 RUE PORTE DE COLLIOURE

Nature de l'opération PHM :

Plafond de revenus : CAF : Primo accédant :

Date de naissance : N° allocataire: Composition familiale :

Lieu de naissance : RFR :

Remplacement d'une douche par une vasque extra-plate antidérapante

Montant dossiers précédents: 0,00 € HT

-    €

HT

HT

COMMUNE : ELNE

5%

Autonomie de la personne Non

Modestes Non Non

XX XX

XX 19 833 XX

Descriptif :

Dépense subventionnable travaux uniquement

5%

INFORMATION OCCUPANT

TYPE DE TRAVAUX

CALCUL DE LA SUBVENTION ANAH

CALCUL DE LA SUBVENTION CCACVI ET COMMUNE

217 €

0 €

CALCUL DES FINANCEMENTS COMPLEMENTAIRES

TOTAL DES SUBVENTIONS

4 531,18 € HT 4 984,30 € TTC

TOTAL DES SUBVENTIONS ANAH 2 165 €

CCA CVI

CCA CVI

TOTAL SUBVENTION COMMUNE CCA CVI 217 €

 Subvention CD66 800 €

Reste à charge sur total travaux

Montant total des travaux
Montant total des travaux retenus 4 330,18 € HT

HTMontant total des honoraires retenus

Dépense subventionnable travaux

Dépense subventionnable honoraires MOE 50% 2 165 €

217 €

0 €

4 330,18  €

-    €

4 330,18 €

Subventions travaux

Prime Primo Accedant

Total des subventions 68% 3 398 €

1 586 €
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URBANIS Le 17/09/2025

BERY GISELE

TOTAL 4 531,18 € 4 984,30 € -   € 4 531,18 €

TOTAL -   € -   € -   €

14 RUE PORTE DE COLLIOURE
ELNE

Désignation des travaux Nom de l'entreprise RGE Montant trx lgt global
HT Taux TVA Montant global TTC Montant HT des NR Montant HT retenu

Désignation NOMS Montant global HT Taux TVA Montant global TTC coef retenu Montant HT retenu

MONTANT TRAVAUX LOGEMENT SUR FACTURES

Remplacement douche
(induit reprise faïences) Atout fer EI 4 984,30 € 4 531,18 €

AU PRORATA DES TRAVAUX RETENU 100%

ARCHITECTE -   € 100% -   €
BET -   € 100% -   €

4 531,18 € 10,00%

Honoraires Maitre d'œuvre
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